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Politique environnementale

FODEPFODEPFEDEP

MEDD
1993

SEE
2006

MATEE
1992

MATE

SNDD
1993
PA

SNPEDD
1995
PANE
2002

PNAE-
DD
2001-
2010



Cadre juridique

Loi n° 89-20 du 22 février 1989, 
réglementant  l'exploitation 
des carrières;

Loi n° 96-41 du 10 juin 1996, 
relative aux déchets et au 
contrôle de leur gestion et  
leur élimination;

Loi n° 97-37 du 2 juin 1997, 
relative au transport par route 
des matières dangereuses;

Code des  eaux;

Décret n° 68-88 du 28 mars 
1968, concernant les 
établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes; 

Décret n° 2005-1991, relatif à
l’étude d'impact sur 
l'environnement. 

Projet d’ordonnance 
Loi cadre de l’environnement 
2000.
Les projets de textes  en 
attente ou en perspective :

texte relatif au
Fonds National pour 
l’Environnement;

texte relatif à la protection de 
l’atmosphère;

texte relatif à l’eau;

texte relatif à la protection du 
sol et sous–sol;

Arrêtés ministériels 
concernant les déchets 
urbains et les installations 
classées.

Loi  28-00 sur les déchets;

Loi 11-03 sur la protection et la 
mise en valeur de 
l’environnement;

Loi 12-03 sur les études 
d’impact sur l’environnement;
Loi 13-03 sur la lutte contre la 
pollution de l’air;

Loi 10-95 sur l’eau;

Décret relatif au Plan 
d’Urgence National.

Loi n 01-19 relative à la 
gestion, au contrôle et à
l’élimination des déchets.

Loi n°02-02 du 05 février 2002 
relative à la protection et à la 
valorisation du littoral.

Loi n°03-10 du 19 juillet 2003 
relative à la protection de 
l’Environnement;

Loi n°04-03 du 23 Juin 2004 
relative à la protection des 
zones de montagne;

Loi n°04-09 du 14 août 2004 
relative à la promotion des 
énergies renouvelables;

Loi n°04-20 du 25 Décembre 
2004 relative à la prévention 
des risques majeurs et à la 
gestion des catastrophes.



Déploiement institutionnel
( Hors structure ministérielle)

Agence Nationale de 
Protection de 
l’Environnement;

Agence nationale des énergie 
Renouvelables;

Centre International des 
technologies de 
l’Environnement;

Commission nationale du 
Développement Durable;

Office national de 
l’Assainissement;

Agence Nationale de gestion 
des déchets;

Agence protection et 
d’Aménagement du littoral.

Observatoire National de 
l’Environnement;

Laboratoire national de 
l’Environnement;

Conseil national de 
l’Environnement; 

Centre de Développement des 
Énergies renouvelables;

Centre Marocain de 
Production Propre;

Conseil Supérieur de l’Eau et 
du Climat;

Agences de bassin 
hydrauliques.

L’Observatoire National de 
l’Environnement et du 
Développement Durable;

Le Centre National des 
Technologies de Productions 
plus Propres;

Le Haut Conseil de 
l’Environnement et du 
Développement Durable;

L’Agence Nationale des 
Déchets;

Le Conservatoire National des 
Formations à l’environnement;

Le Centre National de 
Développement des 
Ressources Biologiques;

Le Commissariat National du 
Littoral.

Projet Conseil consultatif du 
littoral; 
Observatoire du littoral.



SICE

Programme annuel 
d’inspection

En coursProgramme sectoriel 
partiel

Réponse aux 
requêtes 

Promotion de la 
conformité
environnementale 
(FODEP, EIE, ONG)

Système bien établi 
et fonctionnel

Système en cours 
de mise en place

Système existant en 
cours de 
perfectionnement

19 experts 
contrôleurs 
assermentés 

5 inspecteurs 
assermentés



Domaines de contrôle

Établissements classés 
(industrie);

Rejets liquides en milieu 
hydrique(agriculture, 
santé, police nationale);

Stations d’épuration et 
d’évacuation des
eaux usées d’irrigation;

Contrôle de l’application 
des normes sanitaires 
(santé);

Prescriptions des rejets 
(ANPE);

Rejets de canalisation 
(ONAS).

Rejets liquides en milieu 
hydrique (ABH/MATEE);

Rejets gazeux (MATEE/ 
GR/Sûreté Nationale);

Établissements classés 
(Equipement);

EIE (MATEE);

Eaux de baignade 
(MATEE/Équipement/);

Hygiène et normes 
sanitaires (Santé
/Intérieur).



Les outils du SICE

Laboratoire mobile 
de surveillance de la 
pollution de l’eau;

Laboratoire mobile 
de surveillance de la 
pollution de l’air;

Contrôle des rejets 
dans la canalisation 
publique: agents 
assermentés de 
l’ONAS.

Laboratoire National 
de l’Environnement;

Unités mobiles de 
surveillance de la 
pollution de l’eau;

Stations fixes de 
surveillance de la 
qualité de l’air;

Réseau MEDPOL
Réseau de la 
pollution de l’air, 
Casablanca et Rabat

Réseau de 
surveillance de la 
pollution de l’air
-Réseau de 
surveillance de la 
pollution de l’eau



Perspectives
• Actualiser, renforcer et moderniser les systèmes 

de contrôle maghrébins;
• Rapprocher, harmoniser et établir des 

passerelles de coordination entre les systèmes 
maghrébins; 

• Rapprocher et renforcer les liens de 
coordination entre le SICE et les institutions 
judiciaires maghrébines;

• Modélisation et préparation d’outils et de 
manuels d’aide à la décision.
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